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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS RELATIF AU 
SYSTÈME DE PROMOTION DU COMMERCE MUTUEL

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du Bélarus, 
ci-après dénommés individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties »,

Se référant aux dispositions de l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République du Bélarus relatif à la coopération et à l’assistance mutuelle en 
matière douanière (signé le 11 novembre 2008),

Aspirant à renforcer la coopération entre les Parties afin de protéger les intérêts économiques 
et sociaux des États des Parties,

Reconnaissant qu’il est nécessaire d’améliorer l’efficacité du contrôle douanier des 
marchandises et des véhicules qui circulent entre les États des Parties,

Dans le but de réduire les conditions d’exécution du contrôle douanier des marchandises et 
des véhicules qui circulent entre les États des Parties et d’en simplifier les modalités,

Dans le but de garantir le développement du système de promotion du commerce mutuel et sa 
sécurité,

Sont convenus de ce qui suit :

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER

Les Parties autorisent les autorités douanières suivantes des États des Parties à mettre en 
œuvre le présent Accord :

- En République turque : le Ministère des douanes et du commerce de la République turque ;
- En République du Bélarus : le Comité d’État des douanes de la République du Bélarus.

ARTICLE 2

Le système de promotion du commerce mutuel (ci-après dénommé le « système de 
promotion »

) repose sur l’échange d’informations importantes entre les autorités douanières des États des 
Parties concernant les mouvements de marchandises et de véhicules grâce aux technologies 
d’échange d’informations.

OBJET ET CHAMP D’APPLICATION
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ARTICLE 3

1. Le contenu des informations échangées est établi dans l’annexe au présent Accord qui 
fait partie intégrante de celui-ci.

2. L’échange d’informations se fait par des envois effectués par les entités du secteur 
commercial qui participent au système de promotion.

3. Les conditions techniques pour l’échange d’informations sont élaborées et approuvées 
par les autorités douanières des États des Parties dans les six mois suivant la signature de 
l’Accord.

4. Le système de promotion est une pratique commune applicable à tous les modes de 
transport et à tous les types de marchandises.

5. Le système de promotion s’applique aux entreprises turques et biélorusses à titre 
volontaire.

6. Les autorités douanières des États des Parties s’abstiennent d’agir contrairement au 
présent Accord, ce qui pourrait nuire au caractère volontaire de cet arrangement pour les 
entreprises qui ne participent pas au système de promotion.

7. Le système de promotion est transparent, prévisible et non discriminatoire. Les pratiques 
du système de promotion ne doivent pas entraîner de concurrence déloyale.

ARTICLE 4

Les entreprises qui participent au système de promotion bénéficient des avantages suivants :
a) Priorité aux postes de douane conformément à la législation nationale des Parties ;
b) Formalités douanières simplifiées, dans la mesure du possible, y compris des voies 

séparées permettant de raccourcir les délais de dédouanement ;
c) Exemption du contrôle douanier aux points de contrôle, sauf en cas d’infractions 

douanières et de contrebande.

UTILISATION DES INFORMATIONS ET DES DOCUMENTS

ARTICLE 5

1. Les autorités douanières des États des Parties veillent à ce que les informations obtenues 
dans le cadre du présent Accord soient utilisés aux fins du dédouanement et du contrôle douanier 
des marchandises et des véhicules qui circulent entre les États des Parties.

2. Les informations obtenues par les autorités douanières des États des Parties sont utilisées 
exclusivement à des fins douanières et ne peuvent être transmises à des tierces parties sans 
l’accord écrit de l’autorité douanière de l’État de la Partie qui a fourni les informations.

ARTICLE 6

Lors de l’organisation de l’échange électronique d’informations sur les marchandises et les 
véhicules qui circulent entre leurs États, les autorités douanières des États des Parties se réfèrent 
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aux normes, standards et recommandations de l’Organisation des Nations Unies, de l’Organisation 
mondiale des douanes et de la législation nationale de la République turque et de la République du 
Bélarus ainsi qu’aux meilleures pratiques internationales en matière d’échange d’informations.

ARTICLE 7

Conformément à leur législation nationale, les autorités douanières des États des Parties 
prennent les mesures appropriées en cas de violation du présent Accord et s’informent 
mutuellement de ces violations, ainsi que des divergences et/ou de la fausseté des données 
relatives aux marchandises et aux véhicules qui circulent entre les États des Parties qui ont été 
reçues au cours de l’échange d’informations.

PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE

ARTICLE 8

Les autorités douanières des États des Parties dressent la liste des douaniers compétents qui 
sont habilités à établir des contacts directs pour :

a) Élaborer les conditions techniques pour l’échange d’informations et les technologies 
de traitement et de transmission des données ainsi que les règles en matière de 
sécurité des données ;

b) Régler les problèmes techniques survenus lors de la mise en œuvre du présent 
Accord.

ARTICLE 9

1. Afin d’élaborer les technologies d’échange d’informations prévues par le présent Accord, 
les autorités douanières des États des Parties organisent et exécutent un projet pilote d’une durée 
de six mois après l’entrée en vigueur du présent Accord, qui peut être prolongé avec le 
consentement mutuel écrit des autorités douanières des États des Parties.

2. Au cours des trois premiers mois du projet pilote, les autorités douanières des États des 
Parties conviennent de ce qui suit :

a) Les principales conditions techniques pour l’échange d’informations ;
b) La liste, la structure et le format des données à transmettre ;
c) Les règles en matière de sécurité de l’information ;
d) La procédure d’organisation de la coopération entre les autorités douanières des États 

des Parties dans le cadre du système de promotion ;
e) Les autorités douanières des États des Parties déterminent les bureaux de douane de 

leurs administrations respectives dans lesquels sont effectuées les opérations 
douanières pour les marchandises transportées dans le cadre du système de 
promotion.

3. Les autorités douanières des États des Parties s’informent mutuellement par écrit de leur 
volonté de commencer le projet pilote et des organismes douaniers qui participent au projet.
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4. Au cours des trois mois suivants, les Parties procèdent à la mise en œuvre concrète du 
système de promotion.

AUTRES ACCORDS

ARTICLE 10

Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les droits et les obligations des 
Parties découlant d’autres accords et conventions internationaux auxquels elles sont parties.

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

ARTICLE 11

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé 
principalement par des négociations et des consultations entre les autorités compétentes des Parties 
chargées de la mise en œuvre du présent Accord. Les questions qui ne seraient pas résolues de 
cette manière sont réglées par la voie diplomatique.

2. Chaque Partie peut demander à l’autre la tenue de consultations sur l’interprétation, la 
mise en œuvre et la modification du présent Accord ou le règlement de tout différend qui pourrait 
survenir.

3. Toute négociation ou consultation devant être menée entre les Parties dans le cadre des 
paragraphe 1 ou 2 du présent article doit débuter dans les vingt jours suivant la réception de la 
demande écrite, sauf décision contraire.

AJOUTS ET MODIFICATIONS

ARTICLE 12

1. Des ajouts et des modifications peuvent être apportés au présent Accord avec le 
consentement mutuel des Parties.

2. Ces ajouts et modifications prennent la forme de protocoles distincts qui font partie 
intégrante du présent Accord et entrent en vigueur conformément aux dispositions de son article 
13.

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION

ARTICLE 13

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière des notifications écrites, échangées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties se 
confirment l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes nécessaires à cet effet.
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2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et l’une ou l’autre Partie peut 
à tout moment le dénoncer moyennant une notification écrite transmise par voie diplomatique. 
Dans ce cas, le présent Accord prend fin trois mois après la date de ladite notification. La 
notification de dénonciation n’affecte pas les opérations de transit déjà entamées. La dénonciation 
est sans incidence sur les procédures en cours au moment où le présent Accord est dénoncé, 
lesquelles sont achevées conformément aux dispositions de celui-ci.
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS RELATIF AU 
SYSTÈME DE PROMOTION DU COMMERCE MUTUEL

CONTENU DES INFORMATIONS ÉCHANGÉES
-Code du bureau de douane d’exportation
-Expéditeur/Exportateur
-Articles
-Total des colis 
-Numéro de référence 
-Destinataire
-Identité et nationalité du moyen de transport au départ
-Conteneur
-Conditions de livraison
-Identité et nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière 
-Monnaie et montant total facturé 
-Bureau de sortie
-Colis et désignation des marchandises (marques et numéros, numéro(s) du ou des 

conteneur(s), nombre et nature)
-Numéro de l’article
-Code des marchandises (10 chiffres)
-Code du pays d’origine
-Masse brute (kg) 
-Masse nette
-Unités supplémentaires
-Mentions spéciales/documents produits/certificats et autorisations
-Bureau de départ
-Bureau de destination (et pays)
-Numéro et date de facture 
-Code du bureau de douane d’entrée 
-Code du bureau de douane d’importation 
-Nom et numéro du document de transport 
-Nombre de documents joints 
-Date du document de transport 
-Données du pays d’origine 
-Valeur en douane
EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
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FAIT à Minsk, le 11 novembre 2016, en deux exemplaires originaux en langues turque, russe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
BÜLENT TÜFENKCI

Ministre
Pour le Gouvernement de la République du Bélarus :

YURY SENKO

Président du Comité d’état des douanes


